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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère du logement, de l'aménagement de l'espace et de 
l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Chaudières pour chauffage central, réchauffeurs d'air et brûleurs frontaux d'une charge 
nominale (valeur inférieure) ne dépassant pas 0,9 mw. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de règlement relatif à l'homologation 
des chaudières pour chauffage central (pollution de l'air par le protoxyde d'azote; 
méthode de mesure) 

6. Teneur: Ce règlement indique les valeurs limites applicables jusqu'au 1er janvier 1997. 
Ces valeurs diffèrent selon les techniques utilisées. En principe, après le 
1er janvier 1997, une valeur limite unique s'appliquera quelle que soit la technique 
utilisée. Le règlement définit aussi une méthode de mesure et de calcul (moyenne 
pondérée). 
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7. Objectif et justification: La Chambre basse du Parlement néerlandais a adopté un 
programme de lutte contre l'acidification. Ce programme prévoit notamment que les 
émissions d'oxydes d'azote par les ménages doivent être réduites de 80 pour cent en 
moyenne, ce qui suppose une limitation des émissions d'oxydes d'azote de toutes les 
installations domestiques en service qui contribuent aux émissions d'oxydes d'azote. Une 
campagne de promotion des chaudières pour chauffage central à faible niveau d'émissions 
est en cours depuis plusieurs années. Elle vise à faire remplacer les chaudières présentant 
les niveaux d'émissions les plus élevés. Ce programme rencontre un succès raisonnable 
mais pour que son objectif puisse être atteint, il ne doit plus être possible d'acheter des 
chaudières autres que celles à faible niveau d'émissions d'oxydes d'azote. Le seul moyen 
d'y arriver consiste à interdire la ventes des chaudières qui ne respectent pas les valeurs 
limites. Par conséquent, un règlement relatif à l'homologation des chaudières énonçant 
cette interdiction et fixant les normes applicables aux chaudières pour chauffage central 
neuves est nécessaire. On notera que les chaudières pour les petites entreprises et les 
bureaux sont soumises à la même réglementation. 

8. Documents pertinents: Décret relatif à l'homologation des chaudières pour chauffage 
central (pollution de l'air par les oxydes d'azote); Loi sur la pollution de l'air et Loi sur 
la gestion de l'environnement 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 janvier 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


